
16 novembre

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

lundi prochain à trois heures p.m.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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